
Le temps de l’Avent dans lequel nous en-
trons au début de ce mois de décembre n’est 
pas seulement un temps de préparation à 

Noël… ou alors au sens profond du terme : pour 
pouvoir accueillir le Don que Dieu nous fait, si 
déconcertant (un nouveau-né, couché dans une 
mangeoire… le Sauveur du monde !), il nous 
faut avoir un cœur de pauvre, c’est-à-dire un 
cœur creusé par le désir, par l’attente.  

C’est là tout le paradoxe du moment que 
nous vivons : le monde nous pousse à une fré-

nésie d’achats et de divertissement, alors que 
nous sommes appelés à cultiver en nous-
mêmes le désir d’être sauvés, d’être aimés… le 
désir de la Venue du Seigneur !  

Sachons résister à la tentation de la satié-
té, à l’illusion de la toute-puissance, sinon nous 
n’attendrons rien. Comme des pauvres que 
nous sommes, désirons de toutes nos forces la 
Venue du Sauveur ; disons de tout notre cœur : 

« Viens, Seigneur Jésus ! » (Ap 22, 20) 

Père Nicolas 

M E S S E S  D U  M O I S  

 SAMEDI à 18h : 

Le 3 Carvin 

Le 10 Carvin 

Le 17 Libercourt 
 

 DIMANCHE à 10h :  

Le 4 Oignies 

Le 11 Courrières 

Le 18 Carvin 
 

 NOËL :  

Célébration pénitentielle 

jeudi 15 18h30 Courrières 
 

Confessions 

Le 21 Courrières 11h/12h30 

Le 22 Libercourt 9h45/11h 

Le 22 Oignies 16h/17h 

Le 23 Carvin 15h30/16h30 
 

Messe de la Nuit le 24 

18h Carvin 

20h30 Courrières 

Nativité le 25 

10h Libercourt 
 

 En semaine :  

Mercredi 10h30 Courrières 

Jeudi 9h Libercourt  

Vendredi 8h30 Carvin 

Cette année, Noël et le 1er janvier 
(solennité de sainte Marie, Mère de 
Dieu) étant dimanche, le calendrier 

ne nous propose pas la fête de la 
Sainte Famille ; elle sera célébrée en 
semaine, le vendredi 30 décembre. 
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Le temps de l’attente et du désir 

Prions ensemble - Intention du pape : 

Prions pour que les organisations et associations 
de promotion humaine trouvent des personnes dé-
sireuses de s’engager pour le bien commun et re-
cherchent des modalités de collaboration toujours 
nouvelles au niveau international. 

L’Avent commence ce dimanche 27 novembre et nous 

nous réjouissons de pouvoir cheminer ensemble pour 
préparer le venue du Sauveur à Noël ! Pour redonner 

tout son sens à cette fête, les équipes du diocèse pro-
posent (gratuitement) un calendrier en ligne de l’Avent 

avec des contenus variés à découvrir chaque jour. 
Alors n’hésitez pas, partagez ! 

https://arras.tempsdelavent.fr/inscription  

Vous désirez recevoir ce bulletin régulièrement ? Donnez-nous votre adresse mail 



P a g e   2  P a r o i s s e  S a i n t s  P i e r r e  e t  P a u l  a u x  P o r t e s  

Evénements de la Paroisse : 

 Un temps d’Adoration aura lieu chaque 1er samedi à St Martin Carvin mais éga-

lement au cours du mois dans d’autres églises de notre paroisse : pour décembre 
à 17h30 donc samedi 3 Carvin, samedi 17 Libercourt. 

 Temps fort pour la « Petite Enfance » (3/8 ans) pour célébrer Noël le samedi 10 
décembre 15h à Oignies salle paroissiale (2 rue Declercq) 

 Samedi 3 décembre de 10h à 17h, église St Piat de Courrières Traditionnel 
marché de Noël avec mise en scène de la nativité à 10h30 et 15h30. 

 Pour grandir dans l’écoute de la Parole de Dieu et la communion à Jésus, la pa-

roisse propose des rencontres sur les évangiles du temps de l’Avent. Ces 
partages auront lieu les vendredis précédant les dimanches de l’Avent à 17h30 

dans les salles paroissiales (le 2 décembre à Oignies, le 9 décembre à Courrières 
et le 16 décembre à Carvin) 

LE DON AU DENIER  

Pas seulement une affaire d’argent, un véritable acte de foi 

Peut-être avez-vous déjà reçu dans votre boite aux lettres un dépliant dans lequel on 

vous sollicite à faire un don au Denier de l’Eglise ! Une demande de plus, direz-vous, 

dans la mesure où de nombreuses associations pratiquent ce genre de démarche.  

Pour un catholique, participer à la vie de son Eglise n’est pas de l’ordre de la généro-

sité comme on peut le faire pour toute cause caritative. C’est un devoir même si nous 
y sommes invités librement. « Dieu aime qui donne avec joie » dit Saint Paul.  

Contrairement à ce qu’on pourrait penser, l’Eglise catholique ne perçoit aucune sub-
vention de l’Etat ni du Vatican du reste. C’est uniquement de dons que l’Eglise vit en 

France pour accomplir ses différentes missions : 

- Faire connaitre la Bonne Nouvelle de Jésus à notre monde (par la célébration 

de messes, de la Parole, l’organisation de la catéchèse…) - concrètement, votre don 
au Denier permet d’assurer les frais de formation des catéchistes. 

- Apporter l’Amour du Père à chacun d’entre nous (par la présence auprès des 
malades, des personnes détenues, par la mise en place de temps d’écoute et d’ac-

cueil…) - concrètement, votre participation au Denier finance les frais de déplacement 
des diacres et aumônier(es) pour aller à la rencontre des personnes en situation de 

fragilité. 

- Nous rassembler à côté de chez nous (pour partager des activités en paroisse et 
célébrer les grands moments de nos vies) - en pratique, le Denier permet au diocèse 

de soutenir la démarche missionnaire de notre Eglise par la présence de prêtres et de 
laïcs. 

Notre Eglise c’est Vous, c’est Nous, c’est pourquoi nous comptons sur votre 
contribution au Denier. 

Vous trouverez dans vos églises des tracts du Denier. Les dons faits en espèces ou par chèque (libellés à 

l’ordre de l’Association Diocésaine d’Arras) peuvent être remis à la paroisse. Vous avez aussi la possibilité 

de donner en ligne sur donnons-arras.catholique.fr. Jusqu’au 31 décembre vous pouvez bénéficier d’une 

réduction exceptionnelle de vos impôts de 75% du montant de votre don dans la limite de 554€.  Au-delà, 

c’est la réduction habituelle de 66% qui s’applique. 


